COMMUNIQUE DE PRESSE DE BRUNO PIRIOU

VICE-PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ESSONNE

Accusé d’orchestrer un « système mafieux » à Corbeil-Essonnes, 

Serge DASSAULT jette l’éponge 

et abandonne les poursuites pour diffamations à l’encontre de Bruno PIRIOU.


Alors que devaient être aujourd’hui, vendredi 9 Juillet 2010 au Tribunal Correctionnel de Paris, jugés des propos tenus à l’encontre de Serge DASSAULT, je me félicite que ce dernier abandonne ses poursuites face à une issue qu’il pressentait manifestement défavorable.

Invité aux deux émission radiophoniques « Là-bas si j’y suis » produites et animées par Daniel MERMET dans le cadre de la campagne des élections municipales de 2008, j’avais évoqué l’installation d’un « système mafieux » à Corbeil-Essonnes, déplorant que les habitants de la Ville aient « la malchance d’avoir un maire milliardaire qui considère qu’il peut acheter tout le monde et tenir tout le monde ». J’avais ajouté qu’avec Bruno PIRIOU à la Mairie, « les entreprises qui auront des marchés seront celles qui auront répondu à des appels d’offres et qui les auront mérités ».

Ce désistement est le nouvel épisode d’une succession de revers pour le Sénateur milliardaire.

Le 8 Juin 2009, le Conseil d’Etat annule les élections municipales de Mars 2008 pour « dons d’argent effectués pendant la période électorale ». 

Le 29 Janvier dernier, Serge DASSAULT avait déjà retiré sa plainte à mon encontre pour des propos tenus à l’AFP, évoquant « un système clientéliste et mafieux d’un maire milliardaire qui mélange les genres ».
Le 6 mai dernier, le Tribunal Administratif me donne raison en prononçant l’annulation d’un arrangement entre Bouygues et la commune de Corbeil-Essonnes, en retenant « le non-respect du principe d’égalité des candidats au cours de la procédure d’attribution de la concession d’aménagement du site de l’ancienne papeterie ». Dans le cadre de cette affaire, la Cour de Cassation avait auparavant jugé non-diffamatoire les imputations de « favoritisme » et de « mise en faillite de la commune », estimant que ces critiques étaient « argumentées et reposant sur des faits précis ».

Force est de constater qu’à Corbeil-Essonnes, lorsque la Justice est appelée à se prononcer sur son cas, Serge Dassault, quand il ne perd pas, n’a pas d’autre choix que de se désister. Je prend acte de cette forme de reconnaissance  de la part du Sénateur milliardaire lui-même des critiques que j’ai formulées à son encontre. Je demeure mobilisé pour mettre fin à un système de gestion municipale encore en place qui ne sert ni les Corbeil-Essonnois, ni l’image de la République et de ses représentants élus.

